
 
 

Enerlyte® Plus 
 
ALIMENT COMPLÉMENTAIRE DIÉTÉTIQUE POUR VEAUX ET 
PORCELETS SEVRÉS 
 
STABILISATION DU BILAN DES ÉLECTROLYTES ET DE 
L’EAU AFIN DE FACILITER LA DIGESTION PHYSIOLOGIQUE 
 
 
Poudre effervescente pour la préparation d'une solution orale, avec 
arôme de vanille. 
 
COMPOSITION: Lactose, bicarbonate de sodium, poudre de 
lactosérum, chlorure de sodium, chlorure de potassium, farine de riz, 
farine de caroube. 
 
CONSTITUANTS ANALYTIQUES: Protéines brutes 6,7%; Fibres 
brutes 0,7%; Matières grasses 0,5%; Cendres brutes 19%; Sucres 
totaux 73,84% ; Sodium 4,82%; Lysine 0,092%; Méthionine 0,024% ; 
Potassium 1,61%; Chlorure de sodium 6,9%; Bicarbonate 9,73%; 
Citrate 7,72 %. 
 
Capacité tampon: 79 mmol/L. 
 
ADDITIVES PR KG: 
Additifs nutritionnels : 
3a700 Vitamine E 250 UI ; Se (3b8.11 Sélénométhionine) 1,2 mg* 
* 1 sachet apporte 0,12 mg de Se 
 
Additifs zootechniques: 
4b1705 / E1705 Enterococcus faecium NCIMB 10415 .5x1010 UFC 

 
RECOMMENDATION ALIMENTAIRE: En cas de risque de troubles 
digestifs (diarrhée), pendant et après ceux-ci, donner ENERLYTE 
PLUS comme indiqué dans le tableau. Faire boire ENERLYTE PLUS 
immédiatement après sa préparation. 
 
Avant utilisation et avant prolongation de la durée d'utilisation, il est 
recommandé de consulter un vétérinaire. 
 
 

  
Eau* à 
40°C 

ENERLYTE 
PLUS 

Eau* à 
40°C 

ENERLYTE 
PLUS 

Quantité 2 L 100 g 2 L 100 g 
Fréquence 
par jour 

2 - 3 1 **  

Durée (jour) 2 - 7 2 - 7  
 
*L'alimentation lactée simultanée devrait être évitée chez les animaux 
possédant un abomasum. Des buvées de lait devraient être continuées 



séparément. Sinon, une reprise progressive de l'alimentation lactée est 
recommandée. 
** La consommation quotidienne dépend de l'âge et du nombre de 
porcelets. 

PRÉSENTATIONS: 
24 sachets à 100 g 

DISTRIBUTION: Virbac Schweiz AG, Cherstrasse 4, CH-8152 
Glattbrugg, CH32462 

FABRICANT: IT000232PN 

RESPONSABLE DE L‘ÉTIQUETTAGE: Virbac, 1ère avenue 2065 m 
LID, 06516 Carros, Frankreich / France 
FR 06 033 044 
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